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COMPTE-RENDU 
Réunion du 2 juillet 2019 

 
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué par courriel sécurisé en date du 24 juin 2019, 
s’est réuni sous la présidence de M. Christian LAGARDE, le mardi 2 juillet 2019 à 18h00 à LE 
PORGE (Salle des fêtes). 
 
 
 
 
 
 
 

A l’ordre du jour : 

 

• Administration Générale 
 

➢ Adoption du compte-rendu de la réunion du Conseil Communautaire du 

23 mai 2019 ; 

➢ Désignation du représentant de la CDC Médullienne à la Commission Locale 

d’Information Nucléaire (CLIN) ; 

➢ Désignation des délégués de la CDC Médullienne au Syndicat mixte d’aménagement 

et de gestion du Parc Naturel Régional Médoc ; 

➢ Syndicat de bassins versants – modification des statuts du Syndicat Mixte des 

Bassins Versants de l’Artigue et de la Maqueline (SMBVAM).  

➢ Syndicat de bassins versants – modification des statuts du Syndicat Mixte des 

Bassins Versants des Jalles de Cartillon et de Castelnau (SMBVJCC).  

 
• Ressources Humaines 

 
➢ Personnel Communautaire – Mise en place de l’indemnité horaire pour travail du  

Dimanche et jours fériés ; 

➢ Personnel Communautaire – Création d’un emploi fonctionnel de Directeur 

Général des Services d’une Communauté de Communes de 20 000 à 

40 000 habitants ; 

➢ Personnel Communautaire - Création des indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ; 

➢ Personnel Communautaire – Modification de la durée annuelle de travail – 

Suppression de deux emplois permanents à temps complet d’adjoints 

d’animation territoriaux principaux de 2ème classe. 

 

Nombre de votants 28 

Nombre de pouvoirs 3 

Absents 2 
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• Finances et Marchés Publics 
 

➢ Fonds de concours - exercice 2019 : demandes des communes de BRACH, de 

CASTELNAU-DE-MEDOC et de SAINTE-HELENE ; 

➢ Construction d’un pôle éducatif à CASTELNAU-DE-MEDOC : modalités de 

versement de la participation financière ; 

➢ Entretien, nettoyage et surveillance de la Plage du Gressier : remboursement en 

faveur de la commune de LE PORGE pour les dépenses engagées au titre de 

l’exercice 2018.   

 

• Environnement 
 

➢ Autorisation au Président pour signer la convention de reprise des radiographies 

numériques et argentiques avec la société RECYCL’M.  

 
 

• Aménagement du territoire 

 
➢ Approbation du Contrat de Dynamisation et de Cohésion entre le Syndicat mixte 

Pays Médoc, les Communautés de Communes du Médoc et la Région Nouvelle-

Aquitaine.  

 
• Equipements sportifs  

 
➢ Création d’équipements aquatiques sur le territoire « Sud Médoc » - convention 

de partenariat avec la Communauté de Communes « Médoc Estuaire » et la 

Commune de Saint Aubin de Médoc. 

 
• Informations / Questions diverses 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



3 
 

 
 

60-07-19 Adoption du compte-rendu de la réunion du Conseil Communautaire du 23 mai 2019 POUR UNANIMITE 

61-07-19 
Désignation du représentant de la CdC Médullienne à la Commission Locale 
d’Information Nucléaire (CLIN) 

POUR UNANIMITE 

62-07-19 
Désignation des délégués de la CdC Médullienne au Syndicat Mixte d’aménagement et 
de gestion du Parc Naturel Régional Médoc 

POUR UNANIMITE 

63-07-19 
Syndicat de bassins versants – Modification des statuts du Syndicat Mixte des Bassins 
Versants de l’Artigue et de la Maqueline (SMBVAM) 

POUR UNANIMITE 

64-07-19 
Syndicat de bassins versants – Modification des statuts du Syndicat Mixte des 

Bassins Versants des jalles de Cartillon et de Castelnau (SMBVJCC) 
POUR UNANIMITE 

65-07-19 
Personnel Communautaire -Mise en place de l’indemnité horaire pour travail du 
dimanche et jours fériés 

POUR UNANIMITE 

66-07-19 
Personnel Communautaire – Création d’un emploi fonctionnel de directeur général des 
services d’une communauté de Communes de 20 000 à 40 000 habitants 

POUR  UNANIMITE 

67-07-19 
Personnel Communautaire – Création des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires 

POUR UNANIMITE 

68-07-19 
Personnel Communautaire – Modification de la durée annuelle de travail – 
Suppression de deux emplois permanents à temps complet d’adjoints d’animation 
territoriaux principaux de 2ème classe 

POUR 

MAJORITE 
CONTRE 6 
Abstention 
5 

69-07-19 
Fonds de concours – exercice 2019 : demandes de communes de BRACH, de 
CASTELNAU-DE-MEDOC et de SAINTE-HELENE 

POUR UNANIMITE 

70-07-19 
Construction d’un pôle éducatif à CASTELNAU-DE-MEDOC : modalités de versement de 
la participation financière 

POUR UNANIMITE 

71-07-69 
Entretien, nettoyage et surveillance de la Plage du Gressier : remboursement en faveur 
de la commune de LE PORGE pour les dépenses engagées au titre de l’exercice 2018 

POUR UNANIMITE 

72-07-19 
Autorisation au Président pour signer la convention de reprise des radiographies 
numériques et argentiques avec la société RECYCL’M 

POUR UNANIMITE 

73-07-69 
Approbation du Contrat de Dynamisation et de Cohésion entre le Syndicat mixte PAYS 
Médoc, Les Communautés de Communes « Médoc Estuaire » et la commune de Saint-
Aubin de Médoc 

POUR UNANIMITE 

74-07-69 
Création d’équipements aquatiques sur le territoire « Sud Médoc » - Convention de 
partenariat avec la Communauté de Communes « Médoc Estuaire » et la commune de 
Saint-Aubin de Médoc 

POUR UNANIMITE 

    

    

    
    


